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NOTE DE L'AUTEUR

Projet subsidié par la Région de Bruxelles-Capitale – Innoviris.

 

Introduction

1 L’agglomération bruxelloise se caractérise par un taux de chômage très élevé,  et ce
depuis longtemps. Cette zone qui, selon l’interprétation administrative, coïncide avec
les frontières de la Région de Bruxelles-Capitale (RBC),  affichait  en 2014 un taux de
chômage  de  18,5 %.  Ce  pourcentage  est  sensiblement  plus  élevé  que  dans  les  deux
autres Régions belges : il était alors de 12 % en Région wallonne et de 5,1 % en Région
flamande [Statbel, 2018]. Sur le marché de l’emploi peu qualifié, la situation est encore
plus alarmante : en 2014, le taux de chômage parmi les personnes faiblement qualifiées
s’élevait  à 30,9 %  en  RBC,  contre  9,2 %  en  Région  flamande  et  21,6 %  en  Région
wallonne. La métropole bruxelloise ne fait pas exception en matière de chômage élevé :
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dans le monde entier, les aires métropolitaines luttent depuis des décennies contre ce
problème [Elhorst, 2003]. 

2 En 1968, John Kain [1968] a introduit le concept de « spatial mismatch » ou « mauvais
appariement spatial », afin d’expliquer le rôle de la localisation dans le chômage élevé
qui frappait la population noire des centres urbains. Après le déménagement d’une part
considérable  de  la  population  blanche  des  centres-villes  vers  les  quartiers
périphériques, de nombreuses entreprises ont opéré le même mouvement, qualifié de
« suburbanisation » des emplois. La population noire, restée dans les centres urbains en
raison de la ségrégation sur le marché du logement, a ainsi perdu l’accès direct à une
partie  considérable  du  marché  de  l’emploi.  L’hypothèse  du  mauvais  appariement
spatial qui en découla soutient qu’une cause importante du chômage, principalement
parmi les groupes démographiques défavorisés, réside dans la distance géographique
entre le lieu de résidence des demandeurs d’emploi et les quartiers où se trouvent les
offres d’emploi. Cette hypothèse est étroitement liée à la théorie des « neighbourhood
effects »,  effets  induits  par le  quartier où vit  un individu [Durlauf,  2004].  Ces effets
peuvent avoir une influence négative sur les opportunités d’emploi des habitants de
quartiers défavorisés et se manifester de diverses manières, dont des réseaux sociaux
moins utiles, un enseignement moins qualitatif, la stigmatisation sociale ou la pression
négative du groupe.

3 Depuis Kain [1968], l’hypothèse du mauvais appariement spatial a été éprouvée dans de
multiples contextes (voir notamment Gobillon, Selod et Zenou [2007] et Ihlanfeldt et
Sjoquist [1998] pour une revue étendue de la littérature). Dujardin, Selod et Thomas
[2008]  ont  étudié  précédemment  l’impact  des  effets  de  quartier  et  du  mauvais
appariement spatial dans la région bruxelloise et ont conclu, sur la base des données de
recensement  de  1991,  que  les  effets  de  quartier  jouaient  un  rôle  important  dans
l’explication des opportunités d’emploi.

4 Cet  article  analyse  le  degré  de  mauvais  appariement  spatial  pour  les  demandeurs
d’emploi  au  sein  de  la  métropole  bruxelloise,  en  s’attachant  particulièrement  aux
faiblement  qualifiés  et  à  leurs  connaissances  linguistiques.  À  l’aide  d’un  indice
d’inadéquation,  nous  mesurons  l’accès  de  ces  demandeurs  d’emploi  à  des  offres
d’emploi adaptées dans la Région de Bruxelles-Capitale et sa zone avoisinante.
 

1. Problème de recherche

5 La métropole bruxelloise se distingue par sa diversité linguistique, tandis que la langue
véhiculaire dans la majeure partie de la Flandre est le néerlandais et en Wallonie le
français. En Région de Bruxelles-Capitale (RBC), région officiellement bilingue, la lingua
franca est  le  français.  Pour les  demandeurs d’emploi  de l’agglomération bruxelloise,
cette  spécificité  représente  un  obstacle  supplémentaire :  un  nombre  considérable
d’offres d’emploi dans la région exige en effet la connaissance des deux langues.

6 En 2014, année faisant l’objet de l’analyse de mauvais appariement spatial abordée dans
cet  article,  la  RBC  comptait  1 163 486 d’habitants  [Hermia,  2014],  soit  10,5 %  de  la
population belge. Sur l’ensemble des 19 communes, le taux de chômage moyen était de
19 %. Bien que les limites de la métropole bruxelloise coïncident administrativement
avec  celles  de  la  RBC,  sa  sphère  d’influence  urbaine  dépasse  ces  frontières. Afin
d’analyser  le  degré  de  mauvais  appariement  spatial,  il  est  dès  lors  recommandé
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d’appliquer  une  délimitation  de  la  métropole  plus  proche  des  interdépendances
économiques et sociales existantes. Ce point de départ nécessite de prendre également
en  considération  la  situation  dans  l’hinterland.  La  littérature  propose  différentes
formules pour délimiter cet hinterland [Dujardin, Thomas et Tulkens, 2007 ; Thomas et
al., 2012], mais il n’existe pas de consensus à ce jour. Étant donné que cette délimitation
joue  un  rôle  important  dans  la  mesure  du  mauvais  appariement  spatial,  nous
choisissons de réaliser notre analyse sur trois niveaux géographiques, avec différentes
frontières extérieures.

7 En premier lieu, nous limitons la mesure aux 19 communes de la RBC, ce qui correspond
également à la zone urbaine fonctionnelle (Functional Urban Area) d’Eurostat [Eurostat,
2017].  Ensuite,  nous  répétons  l’analyse  pour  l’Extended  Urban  Area (EUA)  [Dujardin,
Selod  et  Thomas,  2008],  constituée  sur  la  base  de  la  densité  de  population  et  de
travailleurs et du comportement de déplacement (navette) vers la RBC. L’EUA élargit la
métropole  à  41 communes.  Ces  22 communes  supplémentaires,  dont  5 wallonnes  et
17 flamandes, comptaient en 2014 un total de 551 740 habitants et affichaient un taux
de  chômage  moyen  de  7,7 %.  Enfin,  nous  examinons  le  bassin  d’emploi  local  (BEL)
[Vanderbiesen, Herremans et Sels, 2013], composé sur la base des flux de navettes. Le
BEL  correspond  à  la  définition  la  plus  large  que  nous  utilisons  pour  la  zone
métropolitaine bruxelloise et comprend 88 communes, dont toutes les communes de
l’EUA.  Les  47 communes  supplémentaires,  dont  20 en  Wallonie  et  27 en  Flandre,
comptaient en 2014 un total de 901 820 habitants et affichaient un taux de chômage
moyen de 8,6 %. La méthodologie utilisée par Vanderbiesen, Herremans et Sels (2013)
fait en sorte que les bassins d’emploi locaux ne sont pas contigus. C’est le cas pour le
bassin d’emploi  local  englobant  la  RBC,  où quatre  communes wallonnes  créent  une
rupture géographique.

8 Les chiffres illustrent le canevas typique d’un noyau et de son hinterland : le noyau est
dominé par un taux de chômage élevé (moyenne de 19 %), tandis que le chômage dans
l’hinterland est significativement plus bas (avoisinant les 8 %, selon la délimitation). La
figure 1 montre la localisation et la composition des trois zones (l’appendice 1 dresse la
liste des communes par zone).
 

Mauvais appariement spatial, niveau de scolarité et connaissances linguistiqu...

Brussels Studies , Collection générale

3



Figure 1. La métropole bruxelloise : trois délimitations possibles.

Note : les communes indiquées en gris forment la Région de Bruxelles-Capitale, les communes en gris
et vert clair forment l’Extended Urban Area (EUA) [Dujardin, Selod et Thomas, 2008], les communes en
gris, vert clair et vert foncé forment le bassin d’emploi local [Vanderbiesen, Herremans et Sels, 2013].

9 L’hypothèse centrale de cet article soutient qu’un mauvais appariement spatial joue un
rôle  important  dans  le  contexte  du chômage  élevé  au  sein  du  noyau  de  la  zone
métropolitaine bruxelloise. Lorsque nous ventilons le marché de l’emploi en fonction
du  niveau  de  formation,  nous  supposons  un  degré  plus  important  de  mauvais
appariement spatial sur le marché de l’emploi peu qualifié, avec une forte proportion
de demandeurs d’emploi dans les communes du cœur de la zone métropolitaine (RBC),
où  le  chômage est  élevé,  tandis  que  la  suburbanisation des  emplois  ferait  en  sorte
qu’une grande partie des offres d’emploi adaptées se trouve dans la périphérie. Cette
inadéquation oblige les demandeurs d’emploi (peu qualifiés) de la RBC à élargir leur
champ de  recherche  pour  augmenter  leurs  chances  sur  le  marché  du  travail.  Pour
étayer  cette  hypothèse  de  manière  chiffrée,  une  comparaison  est  opérée  avec  le
mauvais appariement spatial pour les personnes hautement qualifiées. Pour ce groupe,
nous escomptons une répartition plus équilibrée des offres d’emploi et des demandeurs
d’emploi sur l’ensemble de la région, entraînant une plus faible inadéquation spatiale.
En outre, la distance exerce un impact plus négatif sur les faiblement qualifiés, étant
donné que les hautement qualifiés jouissent d’un plus vaste rayon de recherche et sont
plus mobiles [Amior, 2017].

 

2. Méthodologie

10 Afin de calculer le degré de mauvais appariement spatial,  nous utilisons le distance-
weighted  spatial  mismatch  index (DSMI)  [Theys,  Deschacht,  Adriaenssens  et  Verhaest,
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2018]. Ce DSMI est une extension du spatial  mismatch index [Martin, 2001]. Alors que
l’indice original ne distingue pas la distance domicile-travail, le DSMI tient également
compte de la distance entre ces deux lieux. Il est calculé en trois étapes.

11 Lors  de  la  première  étape,  on  calcule  la  différence  entre  la  part  de  demandeurs
d’emploi et la part d’offres d’emploi dans chaque commune de la région :

12 dei et  oei représentant  le  nombre  de  demandeurs  d’emploi  et  le  nombre  d’offres
d’emploi dans la commune i et de et oe représentant le nombre de demandeurs d’emploi
et le nombre d’offres d’emploi dans l’ensemble de la région. Les communes avec un si 
positif (négatif) présentent un excédent (déficit) relatif de demandeurs d’emploi par
rapport  au  nombre  d’offres  d’emploi.  Pour  éliminer  ce  mauvais  appariement,  deux
possibilités existent. D’une part, les demandeurs d’emploi peuvent déménager ou faire
la navette depuis les communes affichant un excédent relatif de demandeurs d’emploi
vers  les  communes  souffrant  d’un  déficit  relatif.  D’autre  part, les  entreprises  à  la
recherche  de  travailleurs  peuvent  s’installer  dans  les  régions  comptant  un nombre
relativement élevé de demandeurs d’emploi. Afin d’éviter toute confusion, précisons
que la suite de l’exposé de la méthodologie et la discussion des résultats se basent sur
des travailleurs qui se déplacent (navetteurs).

13 Lors de la deuxième étape, les efforts requis pour ces déplacements sont calculés sur la
base de la distance à parcourir par les navetteurs. Les déplacements sur une longue
distance pèsent ainsi plus lourd que les déplacements sur une courte distance. Cette
distance est standardisée en fonction de la taille de la zone analysée. Étant donné que
cette standardisation est directement liée à la zone considérée, il n’est pas possible de
comparer  le  degré  de  mauvais  appariement  spatial,  pour  un  même  groupe,  entre
différentes zones. Par contre, le rapport entre deux groupes peut être comparé entre les
zones. Le trajet total est égal à

14 sij  représentant les navetteurs d’une commune en excédent i  vers une commune en
déficit j et dij  représentant la distance (standardisée) entre les deux communes. Nous
supposons que les navetteurs se déplacent de manière rationnelle et que leur trajet
total  est  limité  au  strict  minimum.  Le  calcul  du  DSMI  s’entend  donc  comme  un
processus de minimisation :

15 La  valeur  du  DSMI  se  situe  entre  0 et  1,  sachant  qu’un  DSMI  de  0 représente  une
situation  où  les  offres  d’emploi  et  les  demandeurs  d’emploi  sont  répartis  de  façon
parfaitement  uniforme  sur  les  communes,  tandis  qu’un  DSMI  de  1 représente  une
situation où les  demandeurs d’emploi  et  les  offres  d’emploi  sont aussi  éloignés que
possible. 
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16 Le DSMI est essentiellement une combinaison du SMI original et d’un critère de mesure
de la distance à parcourir, et peut également être décomposé en ces deux facteurs :
DSMI = SMI x D, le SMI étant la part de navetteurs parmi la population et D la distance
moyenne (standardisée) que doivent parcourir ces navetteurs. 
 

3. Données

17 Cette contribution utilise des données relatives aux offres d’emploi et aux demandeurs
d’emploi. Comme, en Belgique, la responsabilité de l’emploi est une matière régionale,
il existe des services distincts par région, à savoir Actiris, le VDAB et le Forem pour,
respectivement,  la  Région  de  Bruxelles-Capitale,  la  Région  flamande  et  la  Région
wallonne.  Ces  services  disposent  également  de  bases  de  données  distinctes,  ce  qui
implique  quelques  limitations  pour  les  données.  Les  calculs  du  degré  de  mauvais
appariement spatial sont effectués sur la base des demandeurs d’emploi inscrits début
2014 auprès des trois services et sur la base des offres d’emploi transmises directement
à  ces  services  par  les  employeurs  tout  au  long  de  l’année  2014.  Sachant  que  les
demandeurs d’emploi sont tenus de s’inscrire auprès du service de l’emploi compétent
pour prétendre à une allocation de chômage, nous pouvons supposer que ces données
sont  relativement  complètes.  Les  employeurs,  par  contre,  ne  sont  pas  tenus  de
transmettre leurs offres d’emploi à l’office régional de l’emploi, ce qui peut entraîner
une sous-estimation du nombre réel de ces offres. Toutefois, dès lors que cette sous-
estimation n’est pas propre à une région, elle ne constitue pas un problème étant donné
que les calculs sont réalisés sur la base de chiffres relatifs. En outre, dans ces analyses,
seules  sont  reprises  les  offres  d’emploi  dont  la  localisation  est  définie  au  niveau
communal. Ceci peut engendrer une sous-estimation du nombre réel d’offres d’emploi
pour les données flamandes et, dans une moindre mesure, pour les données wallonnes,
puisqu’une série d’offres d’emploi ne spécifie qu’une localisation régionale. Par ailleurs,
en raison d’indications limitées concernant les exigences linguistiques requises pour les
offres d’emploi, nous nous limitons dans cette étude à une distinction entre le marché
du  travail  pour  les  bilingues  ou  trilingues  (marché  de  l’emploi  avec  connaissances
linguistiques) et celui pour les demandeurs d’emploi maîtrisant maximum une langue
officielle  (le  néerlandais  ou  le  français)  (marché  de  l’emploi  sans  connaissances
linguistiques).

18 En  ce  qui  concerne  les  demandeurs  d’emploi,  les  données  du  VDAB  et  du  Forem
représentent une moyenne du nombre de demandeurs d’emploi inscrits au cours du
premier trimestre 2014. Pour les données d’Actiris, il s’agit, en raison d’un échantillon
limité, des chiffres disponibles début 2014. Tandis que les variables du VDAB relatives
aux connaissances linguistiques sont binaires, Actiris et le Forem utilisent, pour leur
part, les échelles de Likert. Pour ces données, il est supposé qu’un demandeur d’emploi
maîtrise  suffisamment  une  langue  pour  entrer  en  ligne  de  compte  pour  une  offre
d’emploi exigeant au minimum une connaissance « moyenne ».  De plus,  les données
relatives à la langue sont essentiellement autorapportées (seule une petite minorité
dispose  des  attestations  officielles),  ce  qui  peut  entraîner  une  surestimation  des
connaissances réelles.

19 La définition  de  l’Observatoire  bruxellois  de  l’Emploi  [2011]  relative  au  niveau  de
scolarité est suivie : les personnes faiblement qualifiées sont celles qui ne possèdent pas
de  diplôme  de  l’enseignement  secondaire  ou  qui  n’ont  pas  terminé  de  contrat
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d’apprentissage.  Par  personnes  hautement  qualifiées,  il  faut  entendre  celles  qui
possèdent un diplôme de l’enseignement supérieur. Les demandeurs d’emploi dont le
diplôme n’est pas (encore) reconnu sont réputés faiblement qualifiés.

20 Le critère de pondération des déplacements est double : comme mesure de base, nous
calculons  la  distance  euclidienne  entre  les  points  centraux  des  communes.  Pour  la
deuxième approche, nous utilisons le temps de parcours en transport en commun entre
les hôtels de ville de chaque commune. En choisissant les hôtels de ville comme point
de départ, nous évitons les points de départ éloignés de toute forme de transport en
commun, comme ce pourrait être le cas en partant de points géographiques centraux.
Le choix des transports en commun est délibéré : en effet, une part considérable des
demandeurs  d’emploi  (faiblement  qualifiés)  ne  dispose  pas  d’une  voiture.  De  plus,
l’heure de pointe du matin autour de Bruxelles rend le transport automobile moins
attractif pour un gain de temps potentiel.  Nous choisissons également, pour chaque
combinaison de communes, le temps de parcours le plus court, avec un temps d’arrivée
au plus tard à neuf heures. Les temps de parcours entre les communes sont calculés à
l’aide  de  la  Google  Maps  Distance  Matrix  API.  Vingt  connexions  sont  impossibles ;
19 d’entre  elles  ont  Silly  pour  destination  finale,  l’autre  concerne  la  liaison  entre
Villers-la-Ville  et  Binche.  Ces  liaisons  se  voient  donc attribuer  dans la  matrice  une
valeur artificiellement élevée, de façon à ce qu’elles ne puissent pas ressortir dans une
solution optimale.
 

4. Résultats et discussion

21 Les indices de mauvais appariement spatial  indiquent dans quelle mesure les offres
d’emploi et les demandeurs d’emploi sont répartis différemment entre les communes
de la région. Ils ne disent cependant rien sur la pénurie de main-d’œuvre pour la région
dans son ensemble. Avant d’examiner les résultats de ces indices, nous parcourons la
pénurie de main-d’œuvre dans les trois zones.

 
4.1. Concurrence sur le marché du travail

22 Le  tableau 1 présente  les  offres  d’emploi  et  les  demandeurs  d’emploi  en  Région  de
Bruxelles-Capitale (RBC), dans les 22 communes ajoutées à l’Extended Urban Area (EUA)
(ceinture EUA) et dans les 47 communes composant le bassin d’emploi local (BEL) mais
pas l’EUA (ceinture BEL). Les chiffres rapportés pour les trois zones sont exprimés en
pourcentages  du  nombre  total  d’offres  d’emploi  et  de  demandeurs  d’emploi  dans
l’ensemble de la région. Les figures 2-5 indiquent la répartition, corrigée selon la taille
des  communes,  des  offres  d’emploi  et  des  demandeurs  d’emploi  faiblement  et
hautement qualifiés dans l’ensemble de cette région.
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Figure 2. Répartition des offres d’emploi pour personnes faiblement qualifiées dans les communes
du bassin d’emploi local

 
Figure 3. Répartition des demandeurs d’emploi faiblement qualifiés dans les communes du bassin
d’emploi local
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Figure 4. Répartition des offres d’emploi pour personnes hautement qualifiées dans les communes
du bassin d’emploi local

 
Figure 5. Répartition des demandeurs d’emploi hautement qualifiés dans les communes du bassin
d’emploi local 
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23 Dans  l’ensemble  de  la  région  prise  en  considération  (égale  au  BEL),  on  dénombre
4,1 demandeurs  d’emploi  par  offre  d’emploi.  Ces  chiffres  masquent  cependant
d’importantes  différences  entre  les  marchés  du  travail : sur  le  marché  de  l’emploi
hautement  qualifié,  on  compte  1,6 demandeur  d’emploi  par  offre  d’emploi,  contre
5,8 sur le marché de l’emploi faiblement qualifié.

24 Tant les offres d’emploi que les demandeurs d’emploi sont le plus fortement concentrés
en RBC. Sur le marché de l’emploi hautement qualifié, 60,8 % des demandeurs d’emploi
et  51,3 % des  offres  d’emploi  se  trouvent  en  RBC,  ce  qui  représente  1,8 demandeur
d’emploi  par  offre  d’emploi,  tandis  qu’une  différence  notable  est  observée  sur  le
marché  de  l’emploi  faiblement  qualifié  (74,4 %  et  42,1 %),  soit  10,3 demandeurs
d’emploi par offre d’emploi. 

25 En  dehors  de  la  RBC,  les  offres  d’emploi  sont  réparties  de  manière  relativement
proportionnelle entre la ceinture EUA, les 22 communes de l’EUA situées autour de la
RBC, et la ceinture BEL, les 47 communes du BEL situées en dehors de l’EUA. La ceinture
BEL  compte  cependant  une  proportion  sensiblement  plus  élevée  de  demandeurs
d’emploi, notamment sur le marché de l’emploi peu qualifié. Il en résulte, sur le marché
de  l’emploi  hautement  qualifié,  une  pénurie  de  main-d’œuvre  comparable  dans  les
ceintures  EUA  et  BEL  (respectivement  1,1 et  1,4 demandeur  d’emploi  par  offre
d’emploi),  tandis  que  le  marché  de  l’emploi  faiblement  qualifié  présente  une  plus
grande différence (respectivement 1,3 et 3,7 demandeurs d’emploi par offre d’emploi). 

26 Il ressort de ces chiffres que la pénurie de main-d’œuvre sur le marché du travail est
étroitement  liée  au  choix  que  nous  posons  concernant  la  taille  de  la  zone
métropolitaine. Lorsque nous y englobons la ceinture EUA, où vit un nombre limité de
demandeurs d’emploi mais où se trouvent de nombreuses offres, la situation moyenne
s’améliore considérablement pour les demandeurs d’emploi. Quant à la ceinture BEL,
son  inclusion  représente  surtout  une  progression  pour  les  demandeurs  d’emploi
faiblement qualifiés. Tout ceci suggère bien que les emplois faiblement qualifiés sont
relativement éloignés, renforçant donc le mauvais appariement spatial. 

27 Si nous observons le marché de l’emploi faiblement qualifié et opérons une distinction
entre la situation des demandeurs d’emploi avec connaissances linguistiques et sans
connaissances linguistiques, nous constatons que les personnes faiblement qualifiées
avec  connaissances  linguistiques  sont  nettement  mieux  loties.  Au  sein  du  BEL,  on
dénombre 3,2 demandeurs d’emploi par offre d’emploi contre 5,9 pour les faiblement
qualifiés  sans  connaissances  linguistiques.  Les  personnes  faiblement  qualifiées  avec
connaissances linguistiques sont particulièrement avantagées en RBC : on y dénombre,
par  offre  d’emploi,  4,6 demandeurs  d’emploi  contre  11,3 demandeurs  d’emploi  sans
exigences linguistiques.
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Tableau 1. Part de demandeurs d’emploi et d’offres d’emploi en RBC et dans les deux
élargissements de la métropole.

RBC = Région de Bruxelles-Capitale. Ceinture EUA = les 22 communes de l’Extended Urban Area qui
ne font pas partie de la Région de Bruxelles-Capitale. Ceinture BEL = les 47 communes du bassin
d’emploi local qui ne font pas partie de l’Extended Urban Area. Rapport = nombre de demandeurs
d’emploi par offre d’emploi.
Source : Actiris, VDAB, Forem

 
4.2 Mauvais appariement spatial sur le marché de l’emploi

28 Les tableaux 2 à 4 montrent les résultats des indices de mauvais appariement spatial
pour les différentes définitions de la zone métropolitaine, tandis que les figures 6 et 7
représentent les déficits et excédents relatifs sur le marché de l’emploi faiblement et
hautement qualifié dans le bassin d’emploi local (BEL).

 
Figure 6. Excédents et déficits relatifs de demandeurs d’emploi sur le marché de l’emploi
faiblement qualifié
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Figure 7. Excédents et déficits relatifs de demandeurs d’emploi sur le marché de l’emploi
hautement qualifié

29 Avant de parcourir les résultats, il  est important de répéter que les indices peuvent
uniquement être comparés entre les marchés de l’emploi au sein d’une même zone et
pas entre différentes zones,  étant donné que le calcul  est directement lié à la zone
analysée. Les rapports entre les différents groupes, par exemple faiblement qualifiés et
hautement qualifiés, peuvent par contre être comparés entre les zones.

30 Une comparaison superficielle entre les résultats pour l’ensemble du marché du travail
et ceux pour les hautement et faiblement qualifiés révèle que le marché de l’emploi pris
dans  son  ensemble  masque  les  tendances  à  l’œuvre  sur  les  marchés  du  travail
subdivisés.  Dans la  discussion des résultats,  nous nous concentrons dès  lors  sur  les
marchés de l’emploi ventilés.

31 Le tableau 2  rapporte  les  résultats  des  indices  pour  la  Région de  Bruxelles-Capitale
(RBC).  Selon la  manière  dont  le  déplacement  est  mesuré,  le  degré  de  mauvais
appariement spatial est 8,3 % (distance) à 21,6 % (temps de parcours) plus élevé pour les
faiblement qualifiés que pour les hautement qualifiés. Si nous ventilons cet indice sur la
base d’une inadéquation pure et simple (les offres d’emploi ne se situent pas dans les
communes où résident les demandeurs d’emploi) ou d’une inadéquation induite par la
localisation (des communes similaires sont proches les unes des autres), nous voyons
que c’est principalement l’inadéquation pure et simple, telle que mesurée par le SMI,
qui  provoque  le  mauvais  appariement  spatial :  le  SMI  est  17 %  plus  élevé  pour  les
faiblement qualifiés. 

32 À l’aide des résultats  des  tableaux 1 et  2,  nous pouvons soutenir  que les  personnes
faiblement qualifiées subissent une concurrence sensiblement plus forte au sein de la
RBC  (10,3 demandeurs  d’emploi  par  offre  d’emploi  contre  1,8 pour  les  personnes
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hautement  qualifiées)  et  que  la  répartition  des  offres  d’emploi  et  des  demandeurs
d’emploi entre les communes est également plus inégale.
 
Tableau 2. Résultats des distance-weighted spatial mismatch indices pour les marchés de l’emploi en
Région de Bruxelles-Capitale.

 Région de Bruxelles-Capitale

 DSMI (%)  

SMI (%)

 
Distance  moyenne  à
parcourir

 Distance
Temps  de
parcours

  
Distance
(km)

Temps  de
parcours
(minutes)

Marché de l’emploi total 8,4 9,1  25,6  4 23,9

Marché  de  l’emploi hautement
qualifié

9,6 8,8  25,3  4,7 23,7

Marché  de  l’emploi  faiblement
qualifié

10,4 10,7  29,6  4,3 24,5

Marché  de  l’emploi  faiblement
qualifié  avec  connaissances
linguistiques

11,3 11,6  33,7  4,1 23,3

Marché de l’emploi faiblement
qualifié  sans  connaissances
linguistiques

10,4 11,1  28,4  4,5 26,3

DSMI = distance-weighted spatial mismatch index. SMI = spatial mismatch index.
Source : Actiris, VDAB, Forem.

33 Lorsque  nous  ventilons  le  marché  de  l’emploi  faiblement  qualifié  sur  la  base  des
connaissances linguistiques,  nous observons que les  personnes faiblement qualifiées
avec  connaissances  linguistiques  subissent  une  plus  grande  inadéquation.  Cette
différence découle de l’inadéquation pure et simple, qui est 18,7 % plus élevée pour les
faiblement  qualifiés  avec  connaissances  linguistiques.  Cette  inadéquation  pure  et
simple  s’explique  essentiellement  par  le  déficit  relatif  considérable  de  demandeurs
d’emploi avec connaissances linguistiques dans la commune de Bruxelles : par rapport
à la moyenne de la RBC de 4,6 demandeurs d’emploi par offre d’emploi, on ne dénombre
dans cette commune que 2,1 demandeurs d’emploi par offre d’emploi. Ce déficit relatif
est responsable de 20,2 points de pourcentage des 33,7 % de pure inadéquation spatiale.
Sur  le  marché  de  l’emploi  faiblement  qualifié  sans  connaissances  linguistiques,  ce
déficit  relatif  ne  représente  que  13,0 points  de  pourcentage  des  28,4 %  de  pure
inadéquation spatiale. La distance et le temps de parcours moyens, nécessaires pour
éliminer  le  mauvais  appariement  spatial,  sont  cependant  moins  élevés  pour  les
faiblement qualifiés avec connaissances linguistiques.
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34 Sur la base des résultats des tableaux 1 et 2, nous pouvons dès lors conclure que la 
concurrence  pour  les  demandeurs  d’emploi  faiblement  qualifiés  sans  connaissances
linguistiques est plus forte en RBC, mais que la répartition des offres d’emploi et des
demandeurs d’emploi sur les 19 communes de la RBC est plus équilibrée pour eux.

35 Le  tableau  3 montre  les  résultats  des  indices  pour  les  41 communes  qui  forment
l’Extended Urban Area (EUA). Au sein de cette zone, les faiblement qualifiés subissent
un  mauvais  appariement  spatial  31,6 %  ou  16,5 %  supérieur  à  celui  des  hautement
qualifiés, selon le critère de mesure de la distance utilisé. À nouveau, l’inadéquation
pure et simple est ici la principale cause : pour les faiblement qualifiés, le SMI est 23,8 %
plus élevé que pour les hautement qualifiés. 
 
Tableau 3. Résultats des distance-weighted spatial mismatch indices pour les marchés de l’emploi de
l’Extended Urban Area

 Extended Urban Area

 DSMI (%)  

SMI
(%)

 
Distance  moyenne  à
parcourir

 Distance
Temps  de
parcours

  
Distance
(km)

Temps  de
parcours
(minutes)

Marché de l’emploi total 7,6 8,6  32,5  7,1 29,9

Marché  de  l’emploi  hautement
qualifié

7,9 9,7  32,0  7,5 34,6

Marché  de  l’emploi  faiblement
qualifié

10,4 11,3  39,6  7,9 32,4

Marché  de  l’emploi  faiblement
qualifié  avec  connaissances
linguistiques

9,3 10,9  39,2  7,2 31,7

Marché  de  l’emploi  faiblement
qualifié  sans  connaissances
linguistiques

11,4 11,8  40,3  8,5 33,3

DSMI = distance-weighted spatial mismatch index. SMI = spatial mismatch index.
Source : Actiris, VDAB, Forem.

36 À l’aide  du  tableau  1 et  de  ces  résultats,  nous  pouvons  conclure  que  le  marché  de
l’emploi faiblement qualifié connaît une forte baisse de la concurrence relative au sein
de l’EUA, avec 6,8 demandeurs d’emploi par offre d’emploi contre 10,3 en Région de
Bruxelles-Capitale. La baisse pour les hautement qualifiés est moins marquée (de 1,8 à
1,6 demandeur  d’emploi  par  offre  d’emploi).  La  différence  de  mauvais  appariement
spatial entre les deux groupes augmente lorsque nous mesurons les déplacements sur
la base de la distance, mais diminue quand nous les mesurons sur la base du temps de
parcours.
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37 Sur  le  marché  de  l’emploi  faiblement  qualifié  ventilé  selon  les  connaissances
linguistiques,  nous  observons  que  les  personnes  peu  qualifiées  sans  connaissances
linguistiques  ne  bénéficient  plus  d’une  plus  faible  inadéquation.  Au  contraire :  les
demandeurs  d’emploi  sans  connaissances  linguistiques  subissent  dans  l’EUA  une
inadéquation  supérieure  de  22,6 %  par  rapport  aux  faiblement  qualifiés  avec
connaissances  linguistiques.  La  différence  provient  dans  ce  cas  essentiellement  de
l’inadéquation  induite  par  la  localisation :  les  personnes  faiblement  qualifiées  sans
connaissances linguistiques doivent parcourir une plus grande distance et leur temps
de parcours est plus long. 

38 Enfin, le tableau 4 indique les valeurs des indices pour le bassin d’emploi local (BEL). Là
aussi, le mauvais appariement spatial est sensiblement plus élevé pour les demandeurs
d’emploi faiblement qualifiés : quand nous mesurons les déplacements sur la base de la
distance parcourue, l’inadéquation totale est 50,1 % plus élevée, contre 39,2 % sur la
base du temps de parcours. Le mauvais appariement spatial est principalement dû à
l’inadéquation pure et simple, qui est 34,3 % plus forte pour les faiblement qualifiés. Ces
derniers doivent en outre effectuer en moyenne un trajet  plus long,  tant en temps
qu’en distance. Au sein du BEL, la concurrence sur le marché de l’emploi faiblement
qualifié est moins forte que dans l’EUA (5,8 demandeurs d’emploi par offre d’emploi
contre  6,8 dans  l’EUA) ;  elle  reste  comparable  pour  les  hautement  qualifiés
(1,6 demandeur d’emploi par offre d’emploi). Bien que la différence de concurrence sur
les  deux  marchés  du  travail  ait  donc  diminué,  le  mauvais  appariement  spatial  a
sensiblement augmenté : la différence entre les deux marchés de l’emploi a augmenté
de 19,5 ou 22,7 points de pourcentage, selon le critère de mesure de la distance utilisé.
 

Mauvais appariement spatial, niveau de scolarité et connaissances linguistiqu...

Brussels Studies , Collection générale

15



Tableau 4. Résultats des distance-weighted spatial mismatch indices pour les marchés de l’emploi du
bassin d’emploi local

 Bassin d'emploi local

 DSMI (%)  
SMI
(%)

 
Distance  moyenne  à
parcourir

 Distance
Temps  de
parcours

  Kilomètres Minutes

Marché de l’emploi total 6,7 8,1  35,2  15,0 45,9

Marché  de  l’emploi  hautement
qualifié

5,5 7,4  32,1  13,4 45,7

Marché  de  l’emploi  faiblement
qualifié

8,3 10,3  43,1  15,1 47,7

Marché  de  l’emploi  faiblement
qualifié  avec  connaissances
linguistiques

4,6 6,9  38,1  9,5 36,2

Marché  de  l’emploi  faiblement
qualifié  sans  connaissances
linguistiques

9,9 11,8  46,5  16,7 50,6

DSMI = distance-weighted spatial mismatch index. SMI = spatial mismatch index.
Source : Actiris, VDAB, Forem.

39 Ce résultat n’est pas surprenant, puisqu’une part considérable des offres (30,4 %) sur le
marché de l’emploi faiblement qualifié se situe dans la ceinture BEL, tandis qu’y
résident moins de 20 % des demandeurs d’emploi : une partie des demandeurs d’emploi
de la Région de Bruxelles-Capitale devra donc se déplacer vers la ceinture BEL pour
contrer les effets du mauvais appariement spatial. 

40 Une  comparaison  entre  les  situations  pour  les  demandeurs  d’emploi  faiblement
qualifiés  avec  et  sans  connaissances  linguistiques  fait  apparaître  une  différence
significative : le mauvais appariement spatial est 115,2 % ou 71 % plus élevé pour les
faiblement qualifiés sans connaissances linguistiques. Dans ce cas, l’inadéquation est
principalement le fait  d’une inadéquation induite par la localisation :  les faiblement
qualifiés sans connaissances linguistiques doivent parcourir un trajet sensiblement plus
long, tant en temps qu’en distance. Ce résultat peut s’expliquer par la concentration
des offres d’emploi exigeant des connaissances linguistiques en RBC, avec sa position
centrale.  En  outre,  la  concurrence  est  sensiblement  plus  faible  pour  les  faiblement
qualifiés  avec  connaissances  linguistiques :  pour  ce  groupe,  on  dénombre
3,2 demandeurs  d’emploi  par  offre  d’emploi  au  sein  du  BEL,  contre  5,9 pour  les
faiblement qualifiés sans connaissances linguistiques. 
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Conclusion

41 Dans cette étude, nous avons analysé le degré de mauvais appariement spatial sur le
marché de l’emploi dans la zone métropolitaine bruxelloise, à l’aide du distance-weighted
spatial  mismatch  index (DSMI).  Étant  donné  qu’il  n’existe  pas  de  consensus  sur  la
délimitation  de  cette  zone  urbaine,  les  analyses  ont  été  réalisées  pour  trois
alternatives : la Région de Bruxelles-Capitale (RBC), l’Extended Urban Area (EUA) et le
bassin d’emploi local (BEL). 

42 Les résultats montrent que le mauvais appariement spatial, quelle que soit la définition
de  la  zone  métropolitaine,  est  plus  élevé  pour  les  faiblement  qualifiés.  Cette
inadéquation découle principalement du fait que les demandeurs d’emploi ne résident
pas dans les communes où se trouvent les offres d’emploi. Lorsque nous comparons la
situation des faiblement qualifiés avec et sans connaissances linguistiques, le mauvais
appariement  spatial  pour  les  faiblement  qualifiés  sans  connaissances  linguistiques
s’avère  moins  important  en  RBC,  principalement  en  raison  d’un  déficit  relatif
considérable de faiblement qualifiés avec connaissances linguistiques dans la commune
de  Bruxelles,  mais  plus  élevé  lorsque  nous  englobons  la  périphérie,  vu  la  grande
concentration d’offres d’emploi exigeant des connaissances linguistiques en RBC. 

43 Sur la base de ces résultats, nous pouvons tout d’abord conclure que les demandeurs
d’emploi  gagnent à  investir  dans l’acquisition de connaissances (linguistiques) :  non
seulement la concurrence sur le marché du travail est moins forte pour les faiblement
qualifiés avec connaissances linguistiques, mais la répartition des demandeurs d’emploi
et des offres d’emploi est également mieux proportionnée. Il en va de même pour le
marché de  l’emploi  hautement  qualifié,  comparé  au  marché de  l’emploi  faiblement
qualifié. 

44 Une deuxième conclusion qui s’impose est l’importance cruciale de la mobilité : pour
éliminer  le  mauvais  appariement  spatial,  il  est  inévitable  qu’un  pourcentage
considérable  des  faiblement  qualifiés  de  la  RBC  se  déplace  vers  les  communes  des
ceintures entourant la RBC.

45 Une connexion fluide entre la RBC et les 22 communes périphériques de l’EUA semble
particulièrement importante : sur les 42 5611 demandeurs d’emploi faiblement qualifiés
qui doivent se déplacer vers une autre commune afin de contrer les effets du mauvais
appariement spatial dans le BEL, 74,9 %2 quittent la RBC pour la périphérie. En principe,
deux tiers de ces demandeurs d’emploi peuvent se rendre dans une commune de la
ceinture EUA, étant donné que le déficit relatif y est élevé. L’importance de la mobilité
ne se  limite  cependant  pas  à  la  RBC et  à  la  ceinture  EUA :  un tiers  des  faiblement
qualifiés qui quittent la RBC doit se déplacer vers la ceinture BEL (les 47 communes du
BEL qui ne se situent pas dans l’EUA). Ne perdons donc pas non plus de vue les 25,1 %
restants  de ces  navetteurs  faiblement qualifiés :  eux aussi  doivent  se  déplacer pour
éliminer totalement le mauvais appariement spatial. Dans un scénario où les personnes
qui quittent la RBC vont en grande partie travailler dans la ceinture EUA, une partie de
ce groupe résiduel parcourra inévitablement un trajet plus long. 

46 Bien que le déplacement des demandeurs d’emploi vers des lieux comptant un nombre
relativement  élevé  d’offres  soit  l’approche  la  plus  évidente  pour  lutter  contre  le
mauvais  appariement  spatial,  il  existe  également  des  alternatives.  La  dynamique
inverse, selon laquelle les entreprises à la recherche de travailleurs s’installent là où se
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trouvent un grand nombre de travailleurs, peut également constituer une partie de la
solution. De même, la progression du télétravail pourrait atténuer l’impact du mauvais
appariement spatial. 

47 Enfin,  il  est  important  d’attirer  l’attention  sur  le  contexte  institutionnel.  L’un  des
mécanismes pouvant expliquer pourquoi une plus grande distance des offres d’emploi a
un effet  négatif  sur  les  opportunités  de travail  des  demandeurs  d’emploi  tient  à  la
difficulté croissante d’obtenir des informations sur ces postes éloignés [Gobillon, Selod
en  Zenou,  2007].  Malgré  les  efforts  considérables  déjà  consentis  pour  améliorer  la
collaboration et la communication réciproques, il est probable que l’existence de trois
offices de l’emploi distincts dans la région complique la récolte d’informations pour les
demandeurs d’emploi. En RBC, où un grand nombre de demandeurs d’emploi doit se
déplacer pour réduire le mauvais appariement spatial, l’office de l’emploi compétent
n’est  pas  celui  qui  est  actif  dans  les  deux  ceintures  où  doivent  se  rendre  ces
demandeurs d’emploi.  En outre,  la langue véhiculaire des offres d’emploi auprès du
VDAB est souvent le néerlandais, alors que la majorité des demandeurs d’emploi de la
RBC  ne  parlent  pas  néerlandais.  L’élargissement  et  l’approfondissement  de  la
collaboration entre les trois offices, pouvant aboutir à une disponibilité automatique
des  offres  d’emploi  dans  la  langue  du  demandeur  d’emploi,  peuvent  dès  lors
représenter un quick win pour lutter contre le mauvais appariement spatial. 

48 Bien que les résultats de cette étude démontrent clairement l’importance du mauvais
appariement spatial, les conclusions qui peuvent être tirées sur la base de cette étude
ne constituent qu’une première ébauche de mesures susceptibles de réduire l’impact du
mauvais appariement spatial. Afin de relever les défis constatés dans cette étude, il est
nécessaire de combiner les enseignements de celle-ci avec des recherches placées sous
d’autres perspectives, comme l’aménagement du territoire et le transport.
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ANNEXES

Annexe 1 – Liste des communes de chaque zone

Région  de  Bruxelles-
Capitale

1ère ceinture 2ième ceinture

Anderlecht Beersel Affligem Malines

Auderghem Braine-l’Alleud Asse Manage

Berchem-Sainte-Agathe Dilbeek Biévène Meise

Bruxelles Drogenbos Binche Merchtem

Etterbeek Grimbergen Bonheiden Mont-Saint-Guibert
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Evere Hal Boortmeerbeek Morlanwelz

Forest Hoeilaart Braine-le-Château Ninove

Ganshoren Kraainem Braine-le-Comte Nivelles

Ixelles La Hulpe Chastre Opwijk

Jette Lasne Cortenbergh
Ottignies-Louvain-la-
Neuve

Koekelberg Leeuw-Saint-Pierre
Court-Saint-
Etienne

Pepingen

Molenbeek-Saint-Jean Linkebeek Denderleeuw Putte

Saint-Gilles Machelen Enghien Rebecq

Saint-Josse-ten-Noode Overijse Gammerages Roosdaal

Schaerbeek
Rhode-Saint-
Genèse

Grammont Silly

Uccle Rixensart Gooik Steenokkerzeel

Watermael-Boitsfort Tervuren Hérinnes Ternat

Woluwe-Saint-Lambert Vilvorde Ittre Tubize

Woluwe-Saint-Pierre Waterloo Kampenhout Villers-la-Ville

 Wemmel Keerbergen Walhain

 
Wezembeek-
Oppem

La Louvière Wavre

 Zaventem Le Roeulx Wavre-Sainte-Catherine

  Lennik Zemst

  Liedekerke  

NOTES
1. SMI x nombre total de demandeurs d’emploi
2. Le nombre de demandeurs d’emploi faiblement qualifiés en RBC est 32,3 pour cent plus élevé
que le nombre d’offres d’emploi pour faiblement qualifiés. 32,3 % du nombre total de demandeurs
d’emploi dans le BEL doivent donc quitter la RBC pour y obtenir un pourcentage équivalent de
demandeurs d’emploi et d’offres d’emploi. Le calcul du déficit au sein de la ceinture BEL s’opère
de la même manière.
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RÉSUMÉS
Le mauvais appariement spatial – les demandeurs d’emploi ne résident pas là où se trouvent les
emplois –  peut  constituer une entrave importante sur le  marché du travail,  surtout  pour les
groupes vulnérables.  Dans cette étude, nous examinons le rôle de cette inadéquation spatiale
dans la métropole bruxelloise. À l’aide d’un indice de pondération amélioré, le distance-weighted
spatial mismatch index, qui intègre l’inadéquation induite par la localisation, nous comparons le
mauvais appariement spatial entre le marché de l’emploi hautement et faiblement qualifié et le
marché de l’emploi faiblement qualifié avec et sans connaissances linguistiques. Au sens le plus
large de la métropole bruxelloise, les résultats montrent un mauvais appariement spatial jusqu’à
50 % plus élevé pour les demandeurs d’emploi faiblement qualifiés par rapport aux hautement
qualifiés. Pour les faiblement qualifiés sans connaissances linguistiques, il apparaît jusqu’à 115 %
plus élevé par rapport aux faiblement qualifiés avec connaissances linguistiques. Cette différence
découle principalement d’un excédent relatif de demandeurs d’emploi faiblement qualifiés (sans
connaissances  linguistiques)  en  Région  de  Bruxelles-Capitale  et  d’un  déficit  relatif  dans  les
communes de la première ceinture autour de la Région.

Ruimtelijke  mismatch,  waarbij  werkzoekenden niet  wonen waar  jobs  te  vinden  zijn,  kan  een
belangrijke  barrière  zijn  op de  arbeidsmarkt,  vooral  voor  kwetsbare  groepen.  In  deze  studie
bekijken we de rol die ruimtelijke mismatch speelt in de Brusselse metropool. Met behulp van
een  verbeterde  maatstaf,  de  distance-weighted  spatial  mismatch  index,  die  locatie-gedreven
mismatch mee in rekening brengt, vergelijken we de ruimtelijke mismatch tussen de hoog- en
laaggeschoolde  arbeidsmarkt  en  de  arbeidsmarkt  voor  laaggeschoolden  met  en  zonder
talenkennis. In de meest ruime definitie van de Brusselse metropool, tonen de resultaten een
ruimtelijke  mismatch  die  50 %  groter  is  voor  laaggeschoolden,  in  vergelijking  met
hooggeschoolden. Voor laaggeschoolden zonder talenkennis is de ruimtelijke mismatch 115 %
groter dan voor laaggeschoolden met talenkennis. Dit verschil komt hoofdzakelijk voort uit een
relatief  teveel  aan  laaggeschoolde  werkzoekenden  (zonder  talenkennis)  in  het  Brussels-
Hoofdstedelijk Gewest en een relatieve tekort in de eerste gordel gemeenten rond het Gewest.

Spatial mismatch, where job seekers do not live where jobs can be found, can be an important
barrier on the labour market, especially for vulnerable groups. In this study we look at the role
that  spatial  mismatch  plays  in  the  Brussels  metropolis.  Using  an  improved  benchmark,  the
distance-weighted  spatial  mismatch  index,  that  also  considers  location-driven  mismatch,  we
compare the spatial mismatch between the high- and low-skilled labour market and the labour
market for the low-skilled with and without language skills. In the largest possible definition of
the Brussels metropolis, results show a spatial mismatch of up to 50 % larger for the low-skilled,
in  comparison  with  the  high-skilled.  For  the  low-skilled  without  language  skills,  the  spatial
mismatch is 115 % higher than for the low-skilled with language skills. This difference is mainly
due to a  relative surplus of  low-skilled job seekers (without language skills)  in the Brussels-
Capital Region and a relative shortage in the first belt of municipalities around the Region.

INDEX

Mots-clés : aire métropolitaine, chômage, langues, marché de l’emploi, mobilité
Keywords : labour market, metropolitan region, mobility, languages, unemployment
Thèmes : 6. économie – emploi
Trefwoorden arbeidsmarkt, grootstedelijk gebied, mobiliteit, talen, werkloosheid
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